
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Affiché le 20 décembre 2021 
 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

Séance du 14 décembre 2021 
 
 
 
L’an deux mil vingt et un, 
Le 14 décembre à dix-neuf heures trente, 
 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 8 décembre 2021, s’est réuni à la Mairie en séance 
publique, sous la présidence de Véronique DUBETTIER-GRENIER, Maire. 
 
Etaient présents :  
Véronique DUBETTIER-GRENIER, Bernard SCORVIDÈRE, Valérie FRESNEAU, François VOUZELLAUD, 
Aurélie LAMBERT, Richard NICOLLEAU, Morgane BAPTISTA, Pierre PONNET, Mireille GALBRUN, 
Dominique ANÉE, Stéphanie LE CLANCHE, Sébastien LE GAL, Christine ANSQUER, Laurent 
LOSTANLEN, Christine SAINDON, Sébastien JARROT, Fabienne GRIP, Erwann LE BRAS, Xavier 
PRAMIL, Frédéric CHAILLANT, Karine MAISONNEUVE-COURTOIS, Chantal BESSON, Geoffroy BODET, 
Sylvie BRETIN, Gaëlle AUDRAIN-DEMEY, Régis LEBLANC, Françoise BEAUPÉRIN, Rémi TESSIER, Karine 
BONFILS, Jéromine DA PRAT. 
 
Pouvoirs : 
Stéphanie GUILLON à François VOUZELLAUD, Fanny RAOULT-GRANIER à Valérie FRESNEAU, Jacques 
PERROCHAT à Sylvie BRETIN. 
 
 
Monsieur Dominique ANÉE a été élu secrétaire de séance. 
 
Nombre de conseillers : 
 
en exercice : 33 
présents : 30 
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N° 1 : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET VILLE 
 
Le Conseil Municipal, 
 
APPROUVE le budget primitif pour l’exercice 2022. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité cette délibération. 
 
POUR :  25  

CONTRE : 8 Jacques PERROCHAT, Sylvie BRETIN, Gaëlle 
AUDRAIN-DEMEY, Régis LEBLANC, Françoise 
BEAUPÉRIN, Rémi TESSIER, Karine BONFILS, 
Jéromine DA PRAT  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 2 : VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2022 
 
Le Conseil Municipal, 
 
FIXE les taux d’imposition comme suit pour 2022 : 
 

 Taux 2022 

Taxe Foncière bâti 29,07 % 

Taxe Foncière non bâti 37,33 % 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité cette délibération. 
 
POUR :  29  

CONTRE : 2 Françoise BEAUPÉRIN, Rémi TESSIER  

ABSTENTION : 2 Karine BONFILS, Jéromine DA PRAT 

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 3 : SUBVENTION D'ÉQUILIBRE AU BUDGET DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
 
Le Conseil Municipal, 
 
AUTORISE le versement d’une subvention d’équilibre au budget du Centre Communal d’Action Sociale 
d’un montant maximum de 992 241,97 euros pour 2021 et d’un montant maximum de 1 017 765 euros 
pour 2022. 
 
Le versement de ladite subvention fera l’objet d’un ajustement correspondant exactement au besoin 
réel de la section de fonctionnement. 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget sur le compte 657362 520. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité cette délibération. 
POUR :  29  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 4 Françoise BEAUPÉRIN, Rémi TESSIER, Karine 
BONFILS, Jéromine DA PRAT 

NE VOTE PAS : 0  
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N° 4 : SUBVENTION D'ÉQUILIBRE AU BUDGET DE L'ESPACE CULTUREL ET DE CONGRÈS LA 
FLEURIAYE 
 
Le Conseil Municipal, 
 
AUTORISE le versement d’une subvention d’équilibre au budget annexe de l’Espace Culturel et de 
Congrès de la Fleuriaye d’un montant maximum de 1 250 985 euros pour 2021 et d’un montant 
maximum de 984 793 pour 2022. 
 
Le versement de ladite subvention fera l’objet d’un ajustement correspondant exactement au besoin 
réel de la section de fonctionnement. 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget sur le compte 67441 30. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité cette délibération. 
 
POUR :  29  

CONTRE : 4 Françoise BEAUPÉRIN, Rémi TESSIER, Karine 
BONFILS, Jéromine DA PRAT  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 5 : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET ESPACE CULTUREL ET DE CONGRÈS LA 
FLEURIAYE 
 
Le Conseil Municipal, 
 
APPROUVE le budget primitif pour l’exercice 2022 de l’Espace Culturel et de Congrès de la Fleuriaye. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité cette délibération. 
 
POUR :  31  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 2 Karine BONFILS, Jéromine DA PRAT 

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 6 : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET LOTISSEMENT COMMUNAL DU 
CHARBONNEAU 
 
Le Conseil Municipal, 
 
APPROUVE le budget primitif pour l’exercice 2022 du lotissement communal du Charbonneau. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité cette délibération. 
 
POUR :  29  

CONTRE : 4 Françoise BEAUPÉRIN, Rémi TESSIER, Karine 
BONFILS, Jéromine DA PRAT  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  
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N° 7 : AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDIT DE PAIEMENT 
 
Le Conseil Municipal, 
 
APPROUVE l’autorisation de programme et l’affectation à une opération. 
 
CLÔTURE les autorisations de programme suivantes : 
 

-  AP 04 Site Renaudières 
- AP 13 Construction de la salle de sport du Lycée 
- AP 14 Construction du stand de tir à l’arc 
- AP 15 Construction de la salle festive 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité cette délibération. 
 
POUR :  25  

CONTRE : 4 Françoise BEAUPÉRIN, Rémi TESSIER, Karine 
BONFILS, Jéromine DA PRAT  

ABSTENTION : 4 Jacques PERROCHAT, Sylvie BRETIN, Gaëlle 
AUDRAIN-DEMEY, Régis LEBLANC 

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 8 : PARTICIPATION 2022 AU BUDGET ANNEXE DU CLIC INTERCOMMUNAL LOIRE ET ERDRE 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE de verser une participation à hauteur de 4,00 euros par personne âgée de 60 ans et plus 
(4 619personnes), soit la somme de 18 476,00 euros pour l’année 2022. Cette somme sera versée au 
budget du CLIC, budget annexe du CCAS. 
 
Les crédits sont prévus au Budget (65585/61). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
POUR :  33  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 9 : RAPPORT COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) DE 
NANTES MÉTROPOLE DU 26 NOVEMBRE 2021 – APPROBATION 
 
Le Conseil Municipal, 
 
APPROUVE le rapport de la CLECT de Nantes Métropole en date du 26 novembre 2021 et applicable à 
compter de 2022, 
 
AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
POUR :  33  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 10 : FONDS DE CONCOURS 2021 TOURISME DE PROXIMITÉ 
 
Le Conseil Municipal, 
 
APPROUVE le versement par Nantes Métropole, pour l’année 2021, d’un fonds de concours pour le 
tourisme de proximité pour le site du Musée de l’Erdre, d’un montant de 20 000 euros. 
 
AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention annuelle pour le versement 
d’un fonds de concours par Nantes Métropole à la Commune de Carquefou 
 
Les recettes seront inscrites au budget 2021 (74751 / 322). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
POUR :  33  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 11 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2022 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE de répartir les subventions aux associations pour 2022. 
 
AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à signer les pièces suivantes : 
- Convention annuelle 2022 avec l’ALAC 
- Convention annuelle 2022 avec l’OGEC 
- Convention annuelle avec l’ALCEP 
- Convention de Partenariat Tennis Club de Carquefou 
- Convention de Partenariat Carquefou Athlétique Club 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité cette délibération. 
 
POUR :  29  

CONTRE : 2 Françoise BEAUPÉRIN, Rémi TESSIER  

ABSTENTION : 2 Karine BONFILS, Jéromine DA PRAT 

NE VOTE PAS : 0  
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N° 12 : SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À UNE ASSOCIATION SPORTIVE 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE d’attribuer une subvention complémentaire de 100 € au Carquefou Echecs pour la 
participation de l’un de leurs adhérents aux Championnats de France Jeunes d’échecs, qui se sont 
déroulés à Agen du 24 au 31 octobre 2021. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget 2021 (40-6574). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
POUR :  33  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 13 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE de modifier le tableau des effectifs de la manière suivante à compter du 1er janvier 2022 : 
 

Filière Grade Temps 
Modification du 

tableau des effectifs 

Administrative 
Adjoint administratif principal 1ère cl 28h00 -1 

Rédacteur 35h00 +1 

 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les postes pourront être pourvus par des 
agents contractuels sur la base de l’article 3-3-2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité cette délibération. 
 
POUR :  27  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 6 Jacques PERROCHAT, Sylvie BRETIN, Gaëlle 
AUDRAIN-DEMEY, Régis LEBLANC, Karine BONFILS, 
Jéromine DA PRAT 

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 14 : CENTRE-VILLE : SIGNATURE D’UN MANDAT DE RÉALISATION POUR LA DÉMOLITION ET LES 
MESURES CONSERVATOIRES 
 
Le Conseil Municipal, 
 
AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention de mandat de réalisation 
pour la démolition et les mesures conservatoires avec LAD SPL et à passer tous les avenants 
nécessaires à la réalisation du projet. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité cette délibération. 
 
POUR :  25  

CONTRE : 4 Françoise BEAUPÉRIN, Rémi TESSIER, Karine 
BONFILS, Jéromine DA PRAT  

ABSTENTION : 4 Jacques PERROCHAT, Sylvie BRETIN, Gaëlle 
AUDRAIN-DEMEY, Régis LEBLANC 

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 15 : CRÉATION D’UN CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DE LA 
DÉLINQUANCE DE NANTES MÉTROPOLE – APPROBATION 
 
Le Conseil Municipal, 
 
APPROUVE la création du Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance de 
Nantes Métropole, sous réserve du vote des conseils municipaux et selon les conditions de majorité 
prévues à l’article L 132-12 du CSI. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
POUR :  32  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 16 : CONSEIL CONSULTATIF SENIORS 
 
Le Conseil Municipal, 
 
APPROUVE la modification du Conseil Consultatif Seniors. 
 
DÉCIDE de confier à la Direction de la Communication et de la Relation aux Citoyens la gestion et 
l’animation de cette instance. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
POUR :  33  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 17 : CONVENTION VILLE / HANDISUP / CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LOIRE-
ATLANTIQUE CONCERNANT LE PARTENARIAT POUR LA MISE EN ŒUVRE D'UNE STRATÉGIE 
D'ACCUEIL INCLUSIF 
 
Le Conseil Municipal, 
 
ADOPTE la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’une stratégie d’accueil inclusif qui sera 
établie entre la Ville de Carquefou, l’association Handisup et la Caisse d’Allocations Familiales de 
Loire-Atlantique, et qui prend effet à compter du 1er septembre 2021. 
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AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat pour la mise 
en œuvre d’une stratégie d’accueil inclusif, les avenants éventuels et toutes les pièces afférentes. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
POUR :  33  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 18 : ACADÉMIE DE NANTES - CONVENTION D'ADHÉSION À UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
POUR LA MISE EN PLACE D'UN ENVIRONNEMENT NUMÉRIQUE DE TRAVAIL (ENT) DANS LES 
ÉCOLES DE CARQUEFOU 
 
Le Conseil Municipal, 
 
ADOPTE la convention d’adhésion à un groupement de commandes qui sera établie entre la Ville de 
Carquefou et l’Académie de Nantes, et qui prendra effet à compter du 19 juillet 2022 pour une durée 
de 4 ans. 
 
AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention d’adhésion à un groupement 
de commandes, les avenants éventuels et toutes les pièces afférentes. 
 
Les crédits sont inscrits au budget 2022 (6182-213). 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
POUR :  33  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 19 : ADHÉSION AU KIOSQUE NANTAIS 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE d’adhérer au Kiosque Nantais à compter du 1er janvier 2022, 
 
AUTORISE le versement chaque année d’une cotisation calculée en fonction de la jauge d’accueil du 
Théâtre. Ainsi pour la Saison 2021-2022 la cotisation est de 300 € pour les théâtres dont la jauge est 
supérieure ou égale à 500 places. 

 
Les crédits nécessaires seront prévus au budget de l’ECC sur 2022 (6281) 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
POUR :  33  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  
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N° 20 : ÉLIMINATION DES DOCUMENTS USAGÉS DE LA MÉDIATHÈQUE - LUDOTHÈQUE 
 
Le Conseil Municipal, 
 
AUTORISE le déclassement, puis l’élimination (vente ou pilon) des documents usagés et obsolètes de 
la Médiathèque Hélène Carrère d'Encausse. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
POUR :  33  

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

NE VOTE PAS : 0  

 
 
N° 21 : INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL : DÉLÉGATION 
 
Le Conseil Municipal, 
 
PREND ACTE, en vertu du Code Général des Collectivités Territoriales, pour la période du 1er au 
30 novembre 2021 des contrats signés suivants : 
 
INFORMATIQUE 

Prestataire Date Objet de la décision Montant TTC 

Arpège 23/11/21 
Avenant au contrat de maintenance du progiciel 
Concerto Opus (modules activités jeunesse, 
activités sports et pointage) 

360,00 

 

COMMANDE PUBLIQUE 

Prestataire Date Objet de la décision Montant TTC 

Nantes 
Pneumatiques 

29/11/21 

Fourniture, pose et réparation de pneumatiques 
pour les véhicules de la Ville et le CCAS de 
Carquefou – Lot 1 : Fourniture et réparation de 
pneumatiques pour véhicules de tourisme et 
utilitaires <3,5 T 

Mini : 7 200,00 
Maxi : 41 760,00 

Nantes 
Pneumatiques 

29/11/21 

Fourniture, pose et réparation de pneumatiques 
pour les véhicules de la Ville et le CCAS de 
Carquefou – Lot 2 : Fourniture et réparation de 
pneumatiques pour matériels agricoles et TP 

Mini : 4 800,00 
Maxi : 33 600,00 

Melpomen 30/11/21 Câblage auditorium 21S0038 12 835,84 

 

PETITE ENFANCE 

Prestataire Date Objet de la décision Montant TTC 

Les Ateliers du 
Signe 

16/11/21 Atelier de comptines et lectures signées 183,00 

Amandine 
Cailleau 

23/11/21 Eveil psychomoteur 153,00 

Les Ateliers du 
Signe 

30/11/21 Atelier de comptines et lectures signées 183,00 
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CULTURE ET ANIMATION DE LA VILLE 

Prestataire Date Objet de la décision Montant TTC 

Compagnie 
OKAZOO 

05/11/21 
Contrat de cession spectacle Lutins en Folies - 
Marché de Noël (DCAV) 

1 500,00 

Béatrice Coron 15/11/21 
Avenant au contrat signé le 24/11/20 dans le 
cadre du report de l’exposition « Des mondes 
habités » (DCAV) 

Pas d’incidence 
financière 

Pauline Bétin 15/11/21 
Avenant au contrat signé le 24/11/20 dans le 
cadre du report de l’exposition « Des mondes 
habités » (DCAV) 

Pas d’incidence 
financière 

West Brass Band 20/11/21 
Concerts scolaires et tout public West Brass Band 
(EMM) 

2 500,00 

Alagos Prod 26/11/21 Animation déambulation – Marché de Noël (DCAV) 1 605,71 

 


